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(54) Projecteur de lumière à trois fonctions pour véhicule automobile. �

(57) L’invention concerne un dispositif de projection
de lumière pour véhicule automobile comportant :�
- une source lumineuse montée à l’intérieur d’un réflec-
teur et émettant un faisceau lumineux,�
- des moyens de coupure (2) du faisceau lumineux, mo-
biles, montés autour d’un axe de pivotement (34) et aptes
à prendre au moins une première et une deuxième po-
sitions, la première position offrant une première fonction
d’éclairage et la deuxième position offrant une seconde

fonction d’éclairage,�
- un premier système d’actionnement (3) des moyens de
coupure, assurant un déplacement rotatif desdits
moyens de coupure d’une position vers une autre posi-
tion,�
- un second système d’actionnement (4) apte à bloquer
le mouvement rotatif du premier système d’actionnement
(3), générant au moins une troisième position des
moyens de coupure, cette troisième position offrant une
troisième fonction d’éclairage.
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Description

Domaine de l’invention

�[0001] L’invention concerne un dispositif de projection
de lumière pour véhicule automobile dans lequel le cache
de coupure du faisceau lumineux permet d’obtenir trois
fonctions d’éclairage, à savoir la fonction route, la fonc-
tion code et une troisième fonction. Cette troisième fonc-
tion peut- �être la fonction mauvais temps ou la fonction
éclairage de ville ou encore la fonction éclairage sur auto-
route.
�[0002] L’invention trouve des applications dans le do-
maine de l’éclairage pour véhicule automobile et, en par-
ticulier, dans le domaine de l’éclairage suivant la nouvelle
réglementation RXXX qui permet l’utilisation de fonctions
d’éclairage supplémentaires.

Etat de la technique

�[0003] Dans le domaine de l’éclairage automobile, il
existe différents types de dispositifs de projection de lu-
mière, ou projecteurs, parmi lesquels on trouve
essentiellement : �

- des feux de position, d’intensité et de portée faible ;
- des feux de croisement, ou codes, d’intensité plus

forte et de portée sur la route avoisinant 70 mètres,
utilisés essentiellement la nuit et dont la répartition
du faisceau lumineux est étudiée pour ne pas éblouir
le conducteur d’un véhicule venant en sens inverse ;

- des feux de route, avec une longue portée avoisinant
les 200 mètres, qui sont utilisés pour éclairer la route
au loin et permettre au conducteur d’appréhender la
trajectoire du véhicule ;

- des feux anti- �brouillard.

�[0004] Actuellement, il existe des projecteurs qui as-
surent à la fois la fonction de code et la fonction route.
Ces projecteurs sont appelés projecteurs bifonctions.
Ces projecteurs sont généralement des projecteurs de
type elliptique. Un tel projecteur bifonction comporte gé-
néralement un cache amovible apte à assurer une cou-
pure du faisceau lumineux. Ce cache est, par exemple,
un volet métallique pouvant passer d’une première po-
sition à une deuxième position. Dans la première posi-
tion, le cache n’occulte pas le faisceau lumineux produit
par la source lumineuse du projecteur. Dans la seconde
position, le cache occulte partiellement le faisceau lumi-
neux produit par la source lumineuse du projecteur. Dans
cette seconde position, on dit que le cache réalise une
coupure spécifique du faisceau lumineux. Cette coupure
spécifique correspond à la coupure du faisceau lumineux
nécessaire pour obtenir la fonction code.
�[0005] Dans la plupart des projecteurs bifonctions, le
cache amovible est pivotant. Pour cela, le cache est mon-
té autour d’un axe de rotation, appelé axe de pivotement,
relié indirectement à un moteur. Ce moteur, lorsqu’il est

en fonctionnement, entraîne un système d’engrenage
sur lequel est fixé l’axe de pivotement du cache. Le cache
est alors entraîné en rotation. Ainsi entraîné, le cache
peut prendre deux positions :�

- une position d’occultation, dans laquelle il assure la
coupure du faisceau lumineux, générant ainsi la
fonction d’éclairage code, et

- une position neutre, dans laquelle le cache n’occulte
pas le faisceau lumineux, générant alors la fonction
d’éclairage de route, ou fonction route.

�[0006] Le moteur qui entraîne l’axe de pivotement est
généralement un moteur à courant continu, c’est-�à-�dire
un moteur qui tourne sans arrêt jusqu’à atteindre une
butée. Plus précisément, le moteur à courant continu a
un couple contrôlé par un circuit électronique, ce qui a
pour effet que, lorsque le moteur atteint un certain cou-
rant, il se trouve en butée. Le moteur offre ainsi deux
états : celui où il tourne et celui où il est en butée, ce qui
correspond à deux positions du cache. En effet, dans un
projecteur bi-�fonction, les moyens de coupure compor-
tent un seul cache. Dans ce cas, lorsque le moteur est
dans un premier état de fonctionnement, le cache est
dans une position neutre où il n’occulte pas le faisceau
lumineux. Le projecteur est en fonction route. Lorsque le
moteur est dans un second état, c’est-�à-�dire en butée,
alors le cache est dans sa position d’occultation. Le pro-
jecteur est en fonction code.
�[0007] Récemment, une nouvelle réglementation, ap-
pelée réglementation RXXX, autorise la mise en place,
dans un projecteur, de plusieurs fonctions d’éclairage
autres que les fonctions route et code. Il existe différentes
fonctions d’éclairage qui permettent d’améliorer l’éclai-
rage de la route, dans certaines conditions. Il existe no-
tamment les fonctions suivantes :�

- la fonction DBL (Dynamic Bending Light, en termes
anglosaxons) qui permet de modifier l’orientation
d’un faisceau lumineux de telle sorte que l’éclairage
émis par le véhicule suive la trajectoire de la route ;

- la fonction éclairage de ville (Town Light, en termes
anglosaxons) qui assure un élargissement du fais-
ceau lumineux de type code pour améliorer la visi-
bilité sur les trottoirs et dans les croisements ;

- la fonction éclairage sur autoroute (Motorway Light,
en termes anglosaxons) qui assure une augmenta-
tion de la portée des codes et une modification du
faisceau lumineux pour améliorer la visibilité des
panneaux indicatifs et des portiques situés en hau-
teur sur l’autoroute ;

- la fonction mauvais temps (Adverse Weather Light,
en termes anglosaxons) qui assure une modification
du faisceau lumineux afin que le conducteur ne soit
pas ébloui par un reflet de son propre projecteur.

�[0008] Pour mettre en oeuvre ces nouvelles fonctions
d’éclairage, il existe actuellement des projecteurs multi-
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fonctions. Ces projecteurs comportent généralement
plusieurs caches, chaque cache étant utilisé pour géné-
rer une des fonctions. Par exemple, pour mettre en
oeuvre les fonctions classiques de code et de route ainsi
qu’une des nouvelles fonctions évoquées précédem-
ment, les projecteurs connus utilisent deux caches :�

- un des caches est mis en place pour obtenir la fonc-
tion code,

- l’autre cache est mis en place pour obtenir la nou-
velle fonction d’éclairage,

- la fonction route est obtenue en retirant les deux ca-
ches.

�[0009] Or, dans de tels projecteurs, chaque cache doit
comporter ses propres moyens de pivotement et ses pro-
pres moyens de commande. On comprend donc que,
plus il y a de caches, et plus la réalisation du projecteur
est complexe et encombrante. En outre, plus il y a de
caches et plus le déplacement de chaque cache doit être
précis pour ne pas perturber le déplacement des autres
caches ainsi que le faisceau lumineux. Dans l’exemple
précédent d’un projecteur à trois fonctions, chacun des
deux caches est monté sur son propre axe de pivotement
et actionné par son propre moteur à courant continu.
Chaque cache a donc ses propres moyens d’actionne-
ment. Les caches et leurs moyens d’actionnement res-
pectifs doivent être placés, dans le projecteur, de sorte
que le cache de la fonction code ne crée pas d’interfé-
rence avec le faisceau lumineux lorsque le projecteur est
utilisé dans sa nouvelle fonction, et inversement. L’en-
combrement dû à un cache et à ses moyens d’actionne-
ment est donc au moins doublé par rapport à un projec-
teur bifonction.

Exposé de l’invention

�[0010] L’invention a justement pour but de remédier
aux inconvénients des techniques exposées précédem-
ment. A cette fin, l’invention propose un dispositif de pro-
jection de lumière permettant d’obtenir au moins une troi-
sième fonction d’éclairage sans compliquer la comman-
de des caches et en limitant l’encombrement dû à la troi-
sième fonction. Pour cela, le dispositif de projection de
lumière de l’invention comporte au moins deux caches
montés sur un même axe de pivotement, entraîné en
rotation par un seul moteur à courant continu. Il comporte
en outre un système d’actionnement linéaire assurant au
moins un blocage intermédiaire du moteur à courant con-
tinu, générant au moins une troisième butée dudit mo-
teur.
�[0011] De façon plus précise, l’invention concerne un
dispositif de projection de lumière pour véhicule automo-
bile comportant : �

- une source lumineuse montée à l’intérieur d’un ré-
flecteur et émettant un faisceau lumineux,

- des moyens de coupure du faisceau lumineux, mo-

biles, montés autour d’un axe de pivotement et aptes
à prendre au moins une première et une deuxième
positions, la première position offrant une première
fonction d’éclairage et la deuxième position offrant
une seconde fonction d’éclairage,

- un premier système d’actionnement des moyens de
coupure, assurant un déplacement rotatif desdits
moyens de coupure d’une position vers une autre
position,

caractérisé en ce qu’il comporte un second système d’ac-
tionnement apte à bloquer le mouvement rotatif du pre-
mier système d’actionnement, générant au moins une
troisième position des moyens de coupure, cette troisiè-
me position offrant une troisième fonction d’éclairage.
�[0012] L’invention concerne également une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :�

- les moyens de coupure comprennent un premier ca-
che apte à prendre la première ou la seconde posi-
tion et un second cache apte à prendre la troisième
position.

- le second système d’actionnement comporte un ac-
tionneur à mouvement linéaire.

- l’actionneur est un moteur linéaire.
- l’actionneur est un solénoïde.
- l’actionneur entraîne un bras d’actionnement équipé

d’un élément de butée.
- l’élément de butée est une clavette apte à s’insérer

dans un logement du premier système d’actionne-
ment.

- l’axe de pivotement des moyens de coupure com-
porte, à une extrémité, une roue de décodage équi-
pée du logement pour l’élément de butée.

- le logement comporte un évidemment en forme de V.
- le solénoïde comporte un noyau magnétique apte à

prendre une position de butée collée par rémanence
magnétique.

- le premier système d’actionnement comporte un mo-
teur à courant continu, à couple contrôlé, entraînant
les moyens de coupure par l’intermédiaire d’un en-
grenage.

- le premier cache a une découpe apte à assurer les
fonctions de code et de route.

- le second cache a une découpe apte à assurer une
fonction d’éclairage d’autoroute, d’éclairage de ville
ou d’éclairage par mauvais temps.

�[0013] L’invention concerne également un véhicule
comportant un dispositif de projection de lumière tel que
décrit précédemment.

Brève description des dessins

�[0014] La figure 1 représente une vue en perspective
d’un module de coupure de faisceau lumineux pour pro-
jecteur de véhicule automobile selon l’invention.
�[0015] La figure 2 représente une autre vue en pers-
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pective du module de coupure de la figure 1.
�[0016] La figure 3 est une représentation schématique
de l’élément de butée bloquant la rotation du moteur à
courant continu du projecteur selon l’invention.
�[0017] La figure 4 est une représentation schématique
d’un solénoïde entraînant le déplacement de l’élément
de butée de la figure 3.
�[0018] La figure 5 montre des exemples de courbes
représentatives de la force électromagnétique dans le
solénoïde de la figure 4.

Description détaillée de modes de réalisation de l’inven-
tion

�[0019] Le projecteur de l’invention est un projecteur
trifonction offrant au conducteur au moins trois fonctions
d’éclairage. Ce projecteur trifonction comporte, comme
les projecteurs bi-�fonction classique, un réflecteur à l’in-
térieur duquel est installée une source lumineuse, elle-
même montée sur un module de connexion électrique.
La source lumineuse émet un faisceau lumineux, réfléchi
par le réflecteur vers une optique de sortie. Entre la sour-
ce lumineuse et l’optique de sortie, est monté un module
de coupure. Ce module de coupure comporte, d’une part,
des moyens pour réaliser une coupure du faisceau lumi-
neux et, d’autre part, un système pour actionner ces
moyens de coupure.
�[0020] Selon l’invention, les moyens de coupure com-
portent des caches aptes à occulter partiellement le fais-
ceau lumineux émis par la source lumineuse. Dans le
mode de réalisation préféré de l’invention, les moyens
de coupure comportent un premier cache assurant une
coupure de type code du faisceau lumineux pour réaliser
la fonction code du projecteur et un second cache per-
mettant de réaliser la troisième fonction d’éclairage.
�[0021] Un exemple d’un module de coupure selon l’in-
vention est représenté sur la figure 1. Cette figure 1 mon-
tre un module de coupure 1 avec ses moyens de coupure
2, son premier système d’actionnement 3 et son second
système d’actionnement 3.
�[0022] Les moyens de coupure 2 sont montés autour
d’un axe de pivotement 34. Cet axe de pivotement 34
constitue un des éléments du premier système d’action-
nement 3. Ce premier système d’actionnement 3 a pour
rôle d’entraîner en rotation les moyens de coupure 2. Ce
premier système d’actionnement est un système rotatio-
nel.
�[0023] Plus précisément, l’axe de pivotement 34 est
entraîné en rotation par un moteur à courant continu 31
relié à un engrenage 32 - 33. Le moteur 31 entraîne donc,
en rotation, un élément d’engrenage 32 qui lui-�même en-
traîne une roue d’engrenage 33, dans un sens contraire.
L’axe de pivotement 34 est fixé au centre de la roue d’en-
grenage 33 au moyen d’un élément de fixation 35. De
cette façon, le moteur 31 assurent la rotation de l’axe de
pivotement 34. Comme les moyens de coupure 2 sont
montés sur cet axe de pivotement 34, le moteur 31 en-
traîne le pivotement des moyens de coupure 2.

�[0024] Le moteur 31 étant un moteur à courant continu,
il a un couple contrôlé électroniquement. Ainsi, lorsque
le courant alimentant le moteur atteint une valeur donnée
du courant, le moteur est en butée. Le courant dans le
moteur étant contrôlé, le moteur ne chauffe pas. Ce mo-
teur 31 a ainsi deux états (en rotation et en butée), réa-
lisés par contrôle du courant d’alimentation. Chacun de
ces états génère une position des moyens de coupure.
�[0025] Dans l’invention, les moyens de coupure com-
portent au moins deux caches 23 et 24. Ces deux caches
sont montés sur le même axe de pivotement 34. Ils sont
éloignés l’un de l’autre d’un angle compris entre 90° et
180°. Le premier cache 23 comporte une découpe cor-
respondant à la coupure pour la fonction code. Le second
cache 24 comporte une découpe correspondant à la cou-
pure pour la troisième fonction.
�[0026] Le premier ou le second cache, ou même les
deux caches, peut être un cache double, c’est-�à-�dire un
cache équipé de deux volets placés en V l’un par rapport
à l’autre, pour permettre de résoudre des problèmes de
chromatie dus aux spécificités du spectre lumineux de
certaines sources lumineuses comme les sources au xé-
non. Il est à noter qu’un double cache n’a aucune influen-
ce sur la forme de la coupure.
�[0027] Lorsque le moteur 31 est dans son premier état,
c’est-�à- �dire hors butée, les moyens de coupure sont en
position neutre. Autrement dit, aucun des caches n’oc-
culte le faisceau lumineux. Lorsque le moteur 31 est dans
son second état, c’est-�à-�dire en butée, les moyens de
coupure sont dans une première position de coupure.
Autrement dit, le premier cache 23 est en position d’oc-
cultation du faisceau lumineux tandis que le second ca-
che 24 est en position de retrait de façon à ne pas inter-
férer avec la coupure du premier cache 23 et ainsi, ne
pas intercepter le faisceau lumineux provenant de la
source lumineuse.
�[0028] Pour que le second cache 24 puisse être en
position d’occultation, tandis que le premier cache 23 est
en position de retrait, le projecteur de l’invention com-
porte un second système d’actionnement 4 destiné à blo-
quer la rotation du premier système d’actionnement. Ce
second système d’actionnement 4 est un système d’ac-
tionnement linéaire. Il agit par déplacement linéaire d’élé-
ments mécaniques visant à bloquer le déplacement ro-
tatif du premier système d’actionnement.
�[0029] Pour cela, le second système d’actionnement
4 comporte un actionneur linéaire 41. Cet actionneur 41
peut être, par exemple, un moteur linéaire, un solénoïde
ou tout moyen de mise en mouvement linéaire. Cet ac-
tionneur linéaire 41 est relié, par l’intermédiaire d’un bras
d’actionnement 42, 43, à un élément de butée 44. Ce
bras d’actionnement peut comporter, par exemple, une
tige basse 42 fixée en sortie de l’actionneur linéaire 41
et une tige haute 43 fixée sur la tige basse 42. Cette tige
haute 43 assure le maintien de l’élément de butée 44.
Cet élément de butée 44, par exemple une clavette, a
pour rôle de s’insérer à l’intérieur d’un logement réalisé
dans le système d’actionnement rotatif 3.
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�[0030] Plus précisément, le premier système d’action-
nement 3 comporte, à une extrémité de l’axe de pivote-
ment 34 opposée à la roue d’engrenage 33, une roue de
décodage 36. Cette roue de décodage 36 comporte un
logement 38 destiné à recevoir l’élément de butée 44.
Ainsi, sous l’effet de l’actionneur linéaire 41, la clavette
44 s’insère dans la roue de décodage 36, bloquant la
rotation de l’axe de pivotement 34. Le mouvement de
rotation du système d’actionnement rotatif 3 est ainsi blo-
qué dans une deuxième position de butée, appelée po-
sition intermédiaire.
�[0031] Cette position intermédiaire est une position si-
tuée entre la position de coupure et la position neutre
des moyens de coupure. Cette position intermédiaire cor-
respond à la position d’occultation du second cache 24.
Lorsque les moyens de coupure sont dans cette position
intermédiaire, alors le faisceau lumineux offre une troi-
sième fonction d’éclairage.
�[0032] Ainsi, lorsque le moteur 31 est en fonctionne-
ment, hors butée, le projecteur est en éclairage de route.
Pour que le projecteur reste en position route, il est né-
cessaire que le moteur continu à être alimenté par un
courant de maintien. Si un courant de valeur différente
de celle du courant de maintien est reçu par le moteur,
alors le moteur atteint sa première butée, c’est-�à-�dire cel-
le correspondant à la position d’occultation du premier
cache 23. Si l’élément de butée 44 vient s’insérer dans
son logement 28, alors le moteur atteint sa second butée,
c’est- �à-�dire celle correspondant à la position d’occulta-
tion du second cache 24.
�[0033] Lorsque le courant est arrêté, le moteur n’est
plus alimenté, les moyens de coupures se mettent auto-
matiquement en position de coupure au moyen d’un res-
sort de rappel 22. Ainsi, ce ressort de rappel 22 permet
de faire pivoter les moyens de coupure dans une position
de sécurité, correspondant à la fonction code, en cas de
problème électrique dans le projecteur.
�[0034] La figure 2 représente le même module de cou-
pure que la figure 1, sous un angle différent. Cette figure
2 montre notamment le bras d’actionnement 42, 43 ins-
tallé entre la roue de décodage 36 et l’actionneur linéaire
41.
�[0035] La figure 3 représente schématiquement un
élément de butée 44 destiné à être inséré dans un loge-
ment 38 de la roue de décodage 36. Ce logement 38
peut être simplement un logement droit, constitué par un
renflement 37 formant un L avec la surface de la roue de
décodage 36 et contre lequel l’élément de butée 44 vient
en contact pour bloquer la rotation du système d’action-
nement rotatif 3. Le logement 38 peut être, de préférence,
un évidemment 39 réalisé à proximité immédiate du ren-
flement 37. Ainsi, lorsque l’élément de butée 44 bute con-
tre le renflement 37, il s’emboîte dans l’évidement 39 de
sorte que, même sous l’effet d’un léger rebond contre le
renflement 37, il ne peut ressortir de son logement 38.
Cet évidemment 39 a une forme adaptée à la forme de
l’élément de butée 44, par exemple une forme de V lors-
que l’élément de butée est une clavette avec un embout

prismatique. Un tel logement 38 avec évidemment a
l’avantage d’éviter des effets de rebond et, ainsi, d’assu-
rer une meilleure précision du positionnement des
moyens de coupure.
�[0036] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’actionneur linéaire 41 est un solénoïde. Un exem-
ple d’un tel solénoïde est représenté sur la figure 4. Un
solénoïde est une bobine cylindrique constituée d’un fil
métallique enroulé en spires jointives. Lorsque la bobine
est parcourue par un courant électrique, cela crée un
champ magnétique à l’intérieur de la bobine. Une pièce
métallique 41 d installée à l’intérieur de la bobine subie
ce champ magnétique, ce qui a pour effet de déplacer
ladite pièce métallique à l’intérieur de la bobine. Dans
l’invention, la pièce métallique 41 d, ou noyau magnéti-
que, est rattachée à la tige basse 42 du bras d’actionne-
ment ce qui a pour effet que, lorsque le noyau se déplace
dans la bobine, il entraîne la tige basse 42, qui elle-�même
entraîne la tige haute 43 et l’élément de butée 44.
�[0037] Lorsque l’élément de butée 44 est inséré dans
son logement 38, le mouvement rotationel du premier
système d’actionnement 3 est stoppé. Il est alors possi-
ble de cesser l’alimentation en courant du moteur à cou-
rant continu 31 pour éviter que ledit moteur ne chauffe.
Dans l’invention, en arrêtant l’alimentation électrique du
moteur, les moyens de coupure sont bloqués dans la
position intermédiaire. On obtient donc une troisième
fonction d’éclairage tout en économisant l’énergie élec-
trique alimentant le moteur 31.
�[0038] Toutefois, pour que l’élément de butée 44 reste
inséré dans son logement 38, il est nécessaire que le
solénoïde reste en fonctionnement. Autrement dit, il est
nécessaire que le solénoïde continue à être alimenté
électriquement afin d’assurer l’existence de la force élec-
tromagnétique à l’intérieur de la bobine. Cependant, le
solénoïde a l’avantage de pouvoir comporter une butée
collée. Cette butée collée correspond au collage magné-
tique du noyau du solénoïde contre une surface métalli-
que en façade dudit solénoïde. Plus précisément, le so-
lénoïde 41 a est installé à l’intérieur d’un boîtier métalli-
que 41 b. Ce boîtier 41 b comporte une paroi métallique
41 c. Lorsque le noyau se déplace vers la paroi métallique
41 c, sous l’effet du magnétisme, ledit noyau se colle
magnétiquement contre la paroi métallique. Cette paroi
métallique 41 c constitue également la butée du noyau.
On parle alors de butée collée.
�[0039] Dans un mode de réalisation de l’invention, la
tige basse 42 du bras d’actionnement comporte une col-
lerette 45 apte à être collée sur le noyau du solénoïde
en phase de collage.
�[0040] Il existe ainsi une rémanence magnétique à l’in-
térieur du noyau. Lorsque l’on cesse d’alimenter en cou-
rant le solénoïde, l’effet de collage entre la paroi métal-
lique et le noyau disparaît peu à peu permettant audit
noyau de revenir dans sa position initiale à l’intérieur du
solénoïde. Ce déplacement du noyau entraîne le retrait
de l’élément de butée hors de son logement, permettant
un changement de position des moyens de coupure. Par
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contre, tant qu’un courant est maintenu dans le solénoï-
de, le collage se maintient, même si le courant est faible.
En effet, une fois que le collage est établi entre la paroi
métallique et le noyau, un courant même faible suffit à
maintenir ce collage. Ainsi, la position intermédiaire des
moyens de coupure peut être conservée au moyen d’un
faible courant de maintien dans le solénoïde, alors que
l’alimentation en courant du moteur à courant continu a
été arrêtée. On comprend donc que le système d’action-
nement de l’invention offre une troisième fonction d’éclai-
rage pour une moindre consommation électrique.
�[0041] Sur la figure 5, on a représenté des exemples
de courbes de courant de maintien permettant d’obtenir
la butée de collage. Ces courbes sont représentées dans
un repère ayant comme abscisse le déplacement en se-
condes par millimètre (s/mm) et en ordonnée la capacité
électrique par unité de force (F/N) ; elles sont données
en pourcentage de cycle d’utilisation par temps (PWM).
Comme on le voit sur cette figure, quelle que soit la valeur
du courant de maintien, la butée collée est obtenue à 7
s/mm, pour un solénoïde donné.
�[0042] Maintenir le solénoïde en courant plutôt que le
moteur présente un autre avantage. En effet, un moteur
à courant continu chauffe relativement vite lorsqu’il est
bloqué en rotation tout en étant alimenté en courant. Le
fait de ne pas maintenir le moteur en courant permet
d’éviter au moteur de chauffer. Le solénoïde chauffe
moins que le moteur lorsqu’il est en courant.
�[0043] De plus, l’effet de collage du noyau permet de
diminuer la valeur du courant de maintien, ce qui limite
encore la montée en température du solénoïde. L’utili-
sation d’une butée collée permet de limiter la montée en
température du solénoïde à une température d’environ
25 degrés pour un courant statique plus faible que le
courant de maintien.
�[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
solénoïde comporte un ressort de rappel, à l’intérieur ou
éventuellement à l’extérieur, qui a pour effet de libérer la
rotation, si le courant d’alimentation du solénoïde devient
nul. De cette façon, les moyens de coupure retournent
en position de sécurité, c’est-�à-�dire en position de cou-
pure.
�[0045] Un tel système d’actionnement linéaire permet
la réalisation d’une troisième fonction d’éclairage avec
un second cache actionné sans courant supplémentaire.
Il peut permettre également la mise en place d’une fonc-
tion route sans utiliser de courant de maintien pour le
moteur.
�[0046] On comprend qu’un tel système peut permettre
la mise en oeuvre de plusieurs autres fonctions d’éclai-
rage, en installant plusieurs caches sur le même axe de
pivotement et en commandant plusieurs éléments de bu-
tée permettant de générer plusieurs positions intermé-
diaires des moyens de coupure.

Revendications

1. - Dispositif de projection de lumière pour véhicule
automobile comportant :�

- une source lumineuse montée à l’intérieur d’un
réflecteur et émettant un faisceau lumineux,
- des moyens de coupure (2) du faisceau lumi-
neux, mobiles, montés autour d’un axe de pivo-
tement (34) et aptes à prendre au moins une
première et une deuxième positions, la première
position offrant une première fonction d’éclaira-
ge et la deuxième position offrant une seconde
fonction d’éclairage,
- un premier système d’actionnement (3) des
moyens de coupure, assurant un déplacement
rotatif desdits moyens de coupure d’une position
vers une autre position,

caractérisé en ce qu’ il comporte un second systè-
me d’actionnement (4) apte à bloquer le mouvement
rotatif du premier système d’actionnement (3), gé-
nérant au moins une troisième position des moyens
de coupure, cette troisième position offrant une troi-
sième fonction d’éclairage.

2. - Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les moyens de coupure comprennent un pre-
mier cache (23) apte à prendre la première ou la
seconde position et un second cache (24) apte à
prendre la troisième position.

3. - Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que  le second système d’actionnement com-
porte un actionneur à mouvement linéaire.

4. - Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  l’actionneur est un moteur linéaire.

5. - Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  l’actionneur est un solénoïde.

6. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé en ce que  l’actionneur en-
traîne un bras d’actionnement (42, 43) équipé d’un
élément de butée (44).

7. - Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  l’élément de butée est une clavette apte à
s’insérer dans un logement du premier système d’ac-
tionnement.

8. - Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que  l’axe de pivotement (34) des moyens de cou-
pure comporte, à une extrémité, une roue de déco-
dage (36) équipée du logement pour l’élément de
butée.
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9. - Dispositif selon la revendication 7 ou 8, caractérisé
en ce que  le logement comporte un évidemment
(39) en forme de V.

10. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 9, caractérisé en ce que  le solénoïde com-
porte un noyau magnétique (41d) apte à prendre une
position de butée collée par rémanence magnétique.

11. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que  le premier sys-
tème d’actionnement comporte un moteur à courant
continu (31), à couple contrôlé, entraînant les
moyens de coupure par l’intermédiaire d’un engre-
nage (32, 33).

12. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 11, caractérisé en ce que  le premier cache
a une découpe apte à assurer les fonctions de code
et de route.

13. - Dispositif selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 12, caractérisé en ce que  le second cache
a une découpe apte à assurer une fonction d’éclai-
rage d’autoroute, d’éclairage de ville ou d’éclairage
par mauvais temps.

14. - Véhicule automobile, caractérisé en ce qu’ il com-
porte au moins un dispositif de projection de lumière
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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